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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 7 FÉVRIER 2022 
 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue le 7 février 2022 à 19 h 30 
par voie de vidéoconférence à laquelle étaient présents Mesdames et 
Messieurs les conseillers Mario Parent, Annie Boivin, Serge Tremblay, 
André Désilets, July Boisvert et Marc Desrochers, sous la présidence de 
Monsieur Michael C. Turcot, maire. Chacune de ces personnes a été 
identifiée individuellement. 
 
Valérie Ménard, directrice générale et greffière-trésorière adjointe est 
également présente par voie de vidéoconférence. 
 
Après méditation, Monsieur le maire Michael C. Turcot ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

43-02-2022 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

44-02-2022 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
DU 10 JANVIER 2022, DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
25 JANVIER 2022, DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
28 JANVIER 2022 (PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS) 
ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28 JANVIER 2022 
(BUDGET) 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que les procès-verbaux de la séance régulière du 10 janvier 2022, de la 
séance extraordinaire du 25 janvier 2022, de la séance extraordinaire du 
28 janvier 2022 (pour l’adoption du programme triennal 
d’immobilisations) et de la séance extraordinaire du 28 janvier 2022 
(pour l’adoption du budget) soient et sont adoptés dans leurs formes et 
teneurs. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Dépôt de la correspondance reçue. 
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45-02-2022 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de janvier 2022, les chèques numéro 18 855 à 18 913 
inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que sont 
ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les comptes 
à payer d’une somme de 390 746.31 $. 
 
Que le maire et la directrice générale soient et sont autorisées à signer 
les chèques à cet effet. 
 
Que la directrice générale et greffière-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
___________________________ ___________________________ 
Maire Directrice générale et 
 greffière-trésorière adjointe 
 
 

46-02-2022 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 JANVIER 2022 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 
31 janvier 2022 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 

47-02-2022 DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION – MODIFICATION 
DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2021 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION / MODIFICATION AU  
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 OCTOBRE 2021 

 
Conformément à l’article 202.1 du Code municipal, la soussignée, 
directrice générale et greffière-trésorière adjointe de la Municipalité de 
Mandeville, apporte une correction au procès-verbal de la séance du 
conseil tenue le 4 octobre 2021. 
 
À la simple lecture du texte et des documents soumis à l’appui de la 
décision du conseil d’adopter ce procès-verbal, il appert qu’une erreur 
s’est glissée, de sorte que la correction apportée à l’original de ce 
document est la suivante : 
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Dans l’entête du procès-verbal de la séance du 4 octobre 2021, le 
conseiller Monsieur Jacques Martial doit être inscrit comme absent. De 
plus, la mention « par voie de vidéoconférence » doit être enlevée après 
la phrase « Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière 
est également présente ». 
 
J’ai dûment modifié l’original du procès-verbal en conséquence. 
 
En foi de quoi, j’ai rédigé le présent procès-verbal de correction, ce 
24 janvier 2022 dont copie sera jointe à l’original du procès-verbal de la 
séance du 4 octobre 2021 et dépôt sera fait lors de la prochaine séance 
du conseil de la Municipalité de Mandeville. 
 
Original signé par Valérie Ménard le 24 janvier 2022. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville prend acte du dépôt par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière adjointe du procès-verbal de correction 
signé par celle-ci en date du 24 janvier 2022 concernant une 
modification apportée au procès-verbal de la séance du 4 octobre 2021. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

48-02-2022 VENTES POUR TAXES – MATRICULES À DISTRAIRE 
 
Attendu que, dû à la réforme cadastrale, plusieurs matricules ont été 
attribués à des successions; 
 
Attendu que la municipalité doit retirer lesdits matricules des dossiers 
envoyés à la MRC de D’Autray pour les ventes pour taxes. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière adjointe à retirer de la liste d’envoi à la MRC de 
D’Autray les matricules suivants : 

o 1432-97-9581; 
o 1432-86-1418; 
o 1432-76-7652. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

49-02-2022 QUOTE-PART POUR LES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX 
 
Attendu qu’une entente a été conclue entre la MRC de D’Autray et les 
Trouvailles de Mandeville concernant les résidus domestiques 
dangereux (RDD) et qui est répartie en quote-part à la municipalité de 
Mandeville; 
 
Attendu que depuis l’année 2018, le montant n’est plus inclus dans les 
quotes-parts versées à la MRC de D’Autray et la municipalité doit 
payer directement à l’organisme Aux Trouvailles de Mandeville. 
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En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville verse Aux Trouvailles de 
Mandeville à titre de dépôt pour les Résidus domestiques dangereux 
une somme de 5 100.00 $ pour l’année 2022. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

50-02-2022 ENTENTE AVEC LA MRC DE D’AUTRAY CONCERNANT LES 
CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le maire et la directrice 
générale et greffière-trésorière adjointe à signer une entente avec la 
MRC de D’Autray visant à convenir des obligations de chacune des 
parties relativement à l’entente avec la Sûreté du Québec quant au 
programme de cadets de la Sûreté du Québec et autoriser la MRC de 
D’Autray à signer ladite entente avec ceux-ci. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

51-02-2022 COMITÉ DU PATRIMOINE DE MANDEVILLE – DEMANDE DE 
MODIFICATION DU NOM DU LAC MCGREY 
 
Le comité du patrimoine de Mandeville demande que le nom du lac 
McGrey soit modifié pour lac Maigret qui serait le nom d’origine du lac. 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville refuse la présente demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

52-02-2022 PROCLAMATION DE LA PREMIÈRE JOURNÉE NATIONALE DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE POSITIVE LE 13 MARS 2022 
 
Considérant que le 13 mars 2022 est la première Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive; 
 
Considérant que le 13 mars 2020, date de la déclaration de l’état 
d’urgence sanitaire au Québec du fait de la menace grave à la santé de 
la population que constituait la pandémie de la COVID-19, représente 
un moment clé de la prise de conscience par la société québécoise de 
l’importance de la santé mentale positive et de son soutien continu; 
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à 
accroitre et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la 
population et à favoriser la résilience; 
 
Considérant qu’il a été démontré que par leurs initiatives diverses les 
municipalités peuvent jouer un rôle de premier plan pour favoriser la 
santé mentale positive de leurs concitoyennes et concitoyens; 
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Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses 
organismes membres lancent le 13 mars 2022 leur Campagne annuelle 
de promotion de la santé mentale sous le thème « Choisir, c’est ouvrir 
une porte »; 
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec offre au cours 
de la Campagne de nombreux outils favorisant le renforcement de la 
santé mentale de la population du Québec et utilisables tout au long de 
l’année; 
 
Considérant que dans le contexte de la pandémie, les individus, les 
organisations et les collectivités ont besoin, plus que jamais, de 
s’outiller pour favoriser la santé mentale. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville proclame la Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive le 13 mars 2022 et invite tous les 
citoyens et citoyennes, ainsi que toutes les organisations et institutions 
de Mandeville à faire connaitre les outils de la Campagne annuelle de 
promotion de la santé mentale sous le thème « Choisir, c’est ouvrir une 
porte ». 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

53-02-2022 BRANCHEMENT D’UNE BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE 
SUPPLÉMENTAIRE – SOUMISSION 
 
Soumissions reçues : 

 KB Électrique inc. – Soumission d’une somme de 990.00 $ plus 
les taxes; 

 Les Entreprises Électriques Pouliot et Therrien ltée – Soumission 
d’une somme de 1 890.00 $ plus les taxes. 

 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 1303 
datée du 14 janvier 2022 de KB ÉLECTRIQUE INC. pour l’installation 
d’une troisième borne de recharge électrique d’une somme de 990.00 $ 
plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à 60 % par la MRC de D’Autray dans le 
cadre du PAC Rurales et à 40 % à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

54-02-2022 COMITÉ CONSULTATIF POUR LA MISE EN PLACE D’UNE 
RÈGLEMENTATION VISANT À ENCADRER LES LOCATIONS À 
COURT TERME SUR LE TERRITOIRE DE MANDEVILLE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
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Que la municipalité de Mandeville amende la résolution portant le 
numéro 345-09-2021 à l’effet de modifier la liste des membres et définir 
le mandat du comité consultatif pour la mise en place d’une 
règlementation visant à encadrer les locations à court terme sur le 
territoire de Mandeville, le tout tel que détaillé à l’annexe « A » de la 
présente résolution. 
 
Que l’échéancier accepté par la résolution portant le numéro 345-09-
2021 soit abrogé. 
 
Que le processus soit d’un maximum de douze (12) mois avec 
possibilité de prolongation. 
 
Qu’un suivi préliminaire soit effectué par le comité au conseil 
municipal après six (6) mois. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

55-02-2022 DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE VIDANGE DE 
FOSSE SEPTIQUE 
 
Demande des propriétaires du 45, chemin du lac Hénault Sud à l’effet 
de rembourser la facture de 177.45 $ pour les frais de vidange de fosses 
émise à la suite d’une deuxième vidange effectuée par erreur. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Qu’une demande de remboursement de ladite facture soit envoyée à la 
MRC de D’Autray. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

56-02-2022 COMITÉ INDUSTRIEL DE BRANDON – COTISATION ANNUELLE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paye une cotisation annuelle au 
Comité industriel de Brandon d’une somme de 16 500.00 $ pour l’année 
2022. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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57-02-2022 PROTECTION DES BERGES - APPUI 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville appui le député de Berthier-
Maskinongé dans sa demande adressée au gouvernement fédéral à 
l’effet de mettre en place un programme de protection des berges du 
fleuve Saint-Laurent en prenant des mesures adéquates pour contrer 
l'érosion et assurer un environnement sécuritaire, telles qu'une 
réglementation imposant une limite de vitesse selon les types de 
navires et la mise en place et l'entretien d'ouvrages de protection des 
berges, afin d'instaurer un lien de confiance et de collaboration entre le 
gouvernement fédéral, les utilisateurs de la voie maritime et les 
riverains, et que tout soit mis en œuvre afin de limiter l'impact des 
inondations saisonnières, en veillant à une bonne gestion du niveau des 
eaux. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

58-02-2022 PROCLAMATION ANNÉE DU JARDIN 2022 
 
Attendu que l’Année du jardin 2022 marque et célèbre le centenaire du 
secteur de l’horticulture du Canada; 
 
Attendu que les jardins et le jardinage contribuent à la qualité de vie 
des citoyens de notre municipalité et de nos communautés en créant 
des endroits sains pour rassembler les gens; 
 
Attendu que l'Année du Jardin 2022 mettra en valeur et célébrera 
l'importante contribution des jardinières et jardiniers, de nos 
organisations locales de jardinage, des professionnels de l'horticulture 
et des entreprises horticoles locales qui contribue à la culture jardin et 
l’expérience jardin de notre municipalité; 
 
Attendu que les jardins et le jardinage nous ont aidés à relever les défis 
sans précédent de la pandémie COVID-19; 
 
Attendu que les Fleurons du Québec, en collaboration avec le Conseil 
canadien du jardin, invitent toutes les municipalités à célébrer l'Année 
du Jardin 2022. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville proclame 2022 « Année du jardin » 
en célébration de la contribution des jardins et du jardinage au 
développement de notre pays, notre municipalité et à la vie de nos 
citoyens et citoyennes en termes de santé, de qualité de vie et de défis 
environnementaux. 
 
Que le samedi précédant la fête des Pères, le 19 juin en 2022, soit 
reconnu comme la Journée du jardin à Mandeville comme legs de 
l'Année du jardin 2022 du Canada. 
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Que la municipalité s’engage à être une municipalité amie du jardin qui 
appuie le développement de sa culture jardin et est fière d’avoir créé un 
jardin communautaire et collaborer étroitement avec le comité bénévole 
qui en fait l’entretien. 
 
Que toutes les municipalités du Québec et Canada soient invitées à 
proclamer et à promouvoir l’Année du jardin 2022 dans leurs 
municipalités respectives, et qu'une copie de cette résolution soit 
fournie à la Fédération canadienne des municipalités (FCM) et l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ), à cette fin. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

59-02-2022 AQDR BRANDON – APPUI POUR LE MAINTIEN DES RESSOURCES 
MÉDICALES DANS LE SECTEUR BRANDON ET DANS LE SECTEUR 
NORD DE LANAUDIÈRE 
 
Considérant que la clinique médicale de Saint-Gabriel ferme 
définitivement ses portes en janvier 2022 rendant près de 3000 
personnes orphelines de médecin; 
 
Considérant que la Clinique médicale Saint-Félix-de-Valois a perdu 
trois (3) médecins également; 
 
Considérant que depuis 2011, les citoyens du grand Brandon 
dénoncent la désertion des services de santé du nord de Lanaudière; 
 
Considérant que la population du nord de Lanaudière est vieillissante; 
 
Considérant que 90 000 Lanaudois sont inscrits sur le Guichet d’accès à 
un médecin de famille et qu’un patient orphelin peut attendre plus de 
500 jours, malgré un état de santé vulnérable; 
 
Considérant que les patients des médecins retraités n’ont toujours pas 
accès à un nouveau médecin de famille; 
 
Considérant que le manque de transport est une problématique 
subséquemment (à la situation géographique de notre territoire : au-
delà de 75 km des services spécialisés), et que cela engendre des frais 
supplémentaires chez les patients. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville appuie l’Association de défense des 
droits des personnes retraitées et préretraitées de Brandon (AQDR) afin 
de faire valoir la pénurie d’effectifs médicaux sur le territoire. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
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RÈGLEMENT 369-2022 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
 

RÈGLEMENT AYANT POUR EFFET DE REMPLACER LE 
RÈGLEMENT 369-2019 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S MUNICIPAUX 
 

 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 4 mars 2019 
le règlement numéro 369-2019 édictant un Code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la 
« LEDMM »), toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute 
élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé 
qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et diverses 
dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle modifie le contenu 
obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code 
d’éthique et de déontologie des élu(e)s révisé; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption 
d’un tel code révisé, ont été respectées; 
 
ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 
objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière 
d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider la conduite 
d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une 
commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil 
de la Municipalité, d’un autre organisme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son 
conseil, adhère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux 
règles déontologiques prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent 
Code;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité 
et les citoyens;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie 
municipale doit demeurer une préoccupation constante des membres 
du conseil afin d’assurer aux citoyens une gestion transparente, 
prudente, diligente et intègre de la Municipalité incluant ses fonds 
publics; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en 
respectant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque 
membre du conseil est à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
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municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes à cette fonction et 
de répondre aux attentes des citoyens; 
 
ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises 
permettant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en 
laissant le soin à ce dernier d’user de son jugement en fonction des 
valeurs y étant prévues; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les 
situations de conflit d’intérêts; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des 
conséquences graves pour la Municipalité et les membres du conseil; 
 
ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce 
Code pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de 
déontologie en matière municipale. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME ANNIE BOIVIN 
ET RÉSOLU 
 
Que le règlement portant le numéro 369-2022 ayant pour titre 
« Règlement édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s 
municipaux » soit et est adopté et qu’il soit décrété et statué par ce 
règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 
 

1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 369-2022 
édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux. 

 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui 

régissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. Il est plutôt supplétif et complète les diverses 
obligations et les devoirs généraux applicables aux élu(e)s 
municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements 
applicables. 

 
 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de 

déroger aux dispositions contenues dans les lois et règlements en 
vigueur qui régissent la Municipalité, les élu(e)s municipaux et, 
de façon plus générale, le domaine municipal. 

 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 

2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les 
objectifs contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont 
réputées faire partie intégrante du présent Code et prévalent sur 
toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, les termes suivants signifient :  
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Avantage :  De nature pécuniaire ou non, constitue 
notamment un avantage tout cadeau, don, faveur, 
récompense, service, gratification, marque d’hospitalité, 
rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, 
préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, 
réduction, escompte, etc. 
 
Code :   Le Règlement numéro 369-2022 édictant le 
Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux. 
 
Conseil :  Le conseil municipal de la Municipalité 
de Mandeville. 
 
Déontologie :  Désigne l’ensemble des règles et des 
devoirs qui régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les relations 
avec les employés municipaux et le public en général.  
 
Éthique :  Réfère à l’ensemble des principes 
moraux qui sont à la base de la conduite des membres du 
conseil. L’éthique tient compte des valeurs de la Municipalité.  
 
Intérêt personnel : Un tel intérêt est lié à la personne même 
de l’élu et il est distinct de celui de la collectivité qu’il 
représente.  
 
Membre du conseil :  Élu(e) de la Municipalité, un membre 
d’un comité ou d’une commission de la Municipalité 
ou membre du conseil d’un autre organisme municipal, 
lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 
 
Municipalité :  La Municipalité de Mandeville. 
 
Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute 
commission : 

 
1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent 

de la Municipalité; 
2° D’un organisme dont le conseil est composé 

majoritairement des membres du conseil, dont le budget 
est adopté par la Municipalité ou dont le financement 
est assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé 
majoritairement de membres du conseil de plusieurs 
municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 

 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans 
celui-ci guident la conduite de tout membre du conseil.  

 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également 

après le mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
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ARTICLE 4 : VALEURS 
 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil 
 

L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une 
honnêteté au-dessus de tout soupçon.  

 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

 

L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par 
les citoyens.  

 
4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 

La prudence commande à tout membre du conseil 
d’assumer ses responsabilités face à la mission d’intérêt 
public qui lui incombe de façon objective et avec 
discernement. La prudence implique de se renseigner 
suffisamment, de réfléchir aux conséquences de ses 
actions et d’examiner les solutions alternatives. 
 

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le 
plus grand bien de la collectivité et non à l’avantage 
d’intérêts privés ou personnels au détriment de l’intérêt 
public. 

 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de 

la municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 
 

De façon générale, le respect exige de traiter toutes les 
personnes avec égard et considération. La civilité 
implique de faire montre de courtoisie, politesse et de 
savoir-vivre. 

 
4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans 
le meilleur intérêt de la Municipalité, avec objectivité et 
indépendance d’esprit. Elle implique de faire abstraction 
de ses intérêts personnels et de les divulguer en toute 
transparence, conformément aux règles applicables. De 
plus, la loyauté implique de respecter les décisions prises 
par le conseil. 

 
4.1.6 Recherche de l’équité 

 

L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir 
une conduite objective et indépendante, et de considérer 
les droits de chacun. L’équité exige de ne faire aucune 
discrimination. 

 
4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la 

Municipalité dans l’appréciation des règles déontologiques qui 
leur sont applicables. 
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4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, 
celles-ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du 
conseil, être respectées et appliquées par celui-ci. 

 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 

5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du 
conseil peut influencer son indépendance de jugement 
dans l’exercice de ses fonctions. 

 
5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou 

autres inconduites. 
 
5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité 

de la fonction d’élu municipal. 
 
5.2 Règles de conduite et interdictions 
 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et 
civilité.  
 
5.2.1.1 Il est interdit à tout membre du conseil de se 

comporter de façon irrespectueuse ou incivile 
envers les autres membres du conseil municipal, 
les employés municipaux ou les citoyens par 
l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de 
gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou 
de toute forme d’incivilité de nature vexatoire. 

 
5.2.1.2 Plus particulièrement, tout membre du conseil 

doit : 
a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans 

ses échanges et ses communications, incluant 

celles sur le Web et les médias sociaux; 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres 
membres du conseil, des employés 
municipaux et des citoyens.  

 
5.2.1.3 Tout membre du conseil doit s’engager dans un 

dialogue franc et honnête avec les autres 
membres du conseil afin d’en arriver à une 
décision éclairée.  

 
5.2.1.4 Tout membre du conseil doit respecter le 

décorum lors d’une séance publique ou privée du 
conseil municipal. Notamment, le membre du 
conseil doit respecter les directives du président 
de l’assemblée. 

 
5.2.1.5 Dans ses communications avec les employés 

municipaux, les partenaires de la Municipalité, 
les citoyens, les médias et le public en général, le 
membre du conseil ne peut utiliser sa fonction ou 
son titre afin de laisser croire qu’il agit au nom de 
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la Municipalité, sauf dans le cas où une résolution 
a dûment été adoptée à cet effet par le conseil 
municipal. 

 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au 
maire qui agit dans le cadre des pouvoirs 
spécifiques qui lui sont dévolus par la loi. 

 
 

5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 
 

5.2.2.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir 
une conduite portant atteinte à l’honneur et à la 
dignité de la fonction d’élu municipal. 

 
5.2.2.2 Tout membre du conseil doit prendre les moyens 

raisonnables pour assister aux séances publiques 
et aux séances privées du conseil municipal. Il en 
est de même lorsqu’il présente la Municipalité lors 
de différentes réunions ou d’événements. 

 
5.2.2.3 Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer 

une dépense en contravention avec la Loi sur le 
traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-
11.001) ou de tenter de se faire rembourser une 
telle dépense.  

 
5.2.2.4 Dans le cadre de ses déplacements et de ses 

dépenses qui impliquent un remboursement de la 
part de la Municipalité, tout membre du conseil 
doit autant que possible en limiter les coûts à ce 
qui est raisonnable dans les circonstances. 

 
 
5.2.3 Conflits d’intérêts 

 
5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de 

tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à 
favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, 
ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se 

prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d’influencer la décision d’une autre personne de 
façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une 
manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de 

contrevenir aux articles 304 et 361 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des exceptions 
prévues aux articles 305 et 362 de cette loi. 

 
5.2.3.4 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, 

sciemment, dans une situation où il est 
susceptible de devoir faire un choix entre, d’une 
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part, son intérêt personnel ou d’une autre 
personne et, d’autre part, celui de la Municipalité 
ou d’un autre organisme, lorsqu’il y siège en sa 
qualité de membre du conseil. 

 
5.2.3.5 Tout membre du conseil doit faire preuve 

d’impartialité et d’équité. Il ne peut faire preuve 
de favoritisme, notamment à l’égard des 
fournisseurs de la Municipalité. 

 
5.2.3.6 Tout membre du conseil doit être indépendant 

d’esprit et avoir un jugement objectif sans intérêt 
personnel de manière à prendre les meilleures 
décisions pour la Municipalité. 

 
5.2.3.7 Le membre du conseil qui constate l’existence 

d’un conflit d’intérêts ou en est avisé doit prendre 
les moyens pour y mettre fin, et ce, le plus tôt 
possible à partir du moment où il en a 
connaissance.  

 
5.2.3.8 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter 

les situations dans lesquelles il risque de subir de 
l’influence indue quant à une décision qui est 
susceptible de favoriser son intérêt personnel ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
5.2.3.9 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout 

temps, que ses activités autres que celles liées à sa 
fonction d’élu n’entrent pas en conflit avec 
l’exercice de ses fonctions d’élu municipal. 

 
 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de 
solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, 
pour lui-même ou pour une autre personne, 
quelque avantage que ce soit en échange d’une 
prise de position sur une question dont le conseil, 
un comité ou une commission dont il est membre 
peut être saisi. 

 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter 

tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert 
par un fournisseur de biens ou de services ou qui 
peut influencer son indépendance de jugement 
dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 
compromettre son intégrité. 

 
5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout 

autre avantage reçu par un membre du conseil 
municipal et qui n’est pas de nature purement 
privée ou visé par l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa 
valeur excède 200 $, faire l’objet, dans les 30 jours 
de sa réception, d’une déclaration écrite par ce 
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membre auprès du greffier-trésorier de la 
Municipalité. 

 
Cette déclaration doit contenir une description 
adéquate du don, de la marque d’hospitalité ou 
de l’avantage reçu, et préciser le nom du 
donateur ainsi que la date et les circonstances de 
sa réception. 
 

5.2.4.4 Lorsqu’un membre du conseil représente la 
Municipalité à un événement et qu’il reçoit un 
prix de présence ou un avantage quelconque, 
sans que le membre du conseil ait eu à débourser 
personnellement de participation pour le 
recevoir, celui-ci doit le remettre à Municipalité, 
laquelle décidera comment en bénéficier ou en 
disposer. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources 

de la Municipalité 
 

5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser 
des ressources de la Municipalité ou de tout autre 
organisme municipal au sens du présent Code à 
des fins personnelles ou à des fins autres que les 
activités liées à l’exercice de ses fonctions. Cette 
interdiction ne s’applique toutefois pas lorsqu’un 
membre du conseil utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise généralement 
à la disposition des citoyens. 

 
5.2.5.2 Un membre du conseil ne peut permettre à un 

employé municipal ou un tiers d’utiliser les 
ressources de la Municipalité ou de tout autre 
organisme municipal lié à la Municipalité à des 
fins personnelles à moins qu’il ne s’agisse d’un 
service ou d’une activité qui est offert de façon 
générale par la Municipalité. 

 
5.2.5.3 Il est interdit à un membre de détourner à son 

propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, un 
bien ou une somme d’argent appartenant à la 
Municipalité. 

 
5.2.6 Renseignements privilégiés 

 

5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, 
de communiquer ou de tenter d’utiliser ou de 
communiquer, tant pendant son mandat qu’après 
celui-ci, des renseignements obtenus dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et qui ne sont généralement pas à la 
disposition du public pour favoriser ses intérêts 
personnels ou ceux de toute autre personne. 

 
5.2.6.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser 

ou divulguer, à son propre avantage ou à 
l’avantage d’un tiers, une information privilégiée 
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ou une information qu’il détient et qui ne serait 
pas autrement disponible ou que le conseil 
municipal n’a pas encore divulguée. 

 
5.2.6.3 Un membre du conseil ne peut divulguer de 

quelque façon que ce soit, directement ou 
indirectement, l’opinion émise en séance privée 
par un autre membre du conseil ou toute autre 
personne y participant. 

 
5.2.6.4 Tout membre du conseil doit faire preuve de 

prudence dans ses communications, notamment 
sur le Web et les médias sociaux, afin d’éviter de 
divulguer directement ou indirectement une 
information privilégiée ou qui n’est pas de nature 
publique.  

 
5.2.6.4 Pour les fins de la présente section, et sans limiter 

la généralité de ce qui précède, sont notamment, 
mais non limitativement, considérés comme des 
informations privilégiées et des renseignements 
qui ne sont pas de nature publique: les 
documents et les renseignements ne pouvant être 
divulgués ou dont la confidentialité doit être 
assurée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), les discussions tenues lors des 
séances privées et tout ce qui est protégé par le 
secret professionnel, tant que la Municipalité n’y 
a pas renoncé dans ce dernier cas. 

 
5.2.7 Après-mandat 

 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les 
douze (12) mois qui suivent la fin de son mandat, 
d’occuper un poste d’administrateur ou de 
dirigeant d’une personne morale, un emploi ou 
toute autre fonction, de telle sorte que lui-même 
ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre du 
conseil de la Municipalité. 

 
5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 
 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire 
l’annonce, lors d’une activité de financement 
politique, de la réalisation d’un projet, de la 
conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la Municipalité, sauf si une 
décision finale relativement à ce projet, contrat ou 
subvention a déjà été prise par l’autorité 
compétente de la municipalité. 

 
5.2.9 Ingérence 

 
5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans 

l’administration quotidienne de la Municipalité 
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ou donner des directives aux employés 
municipaux, autrement qu’à l’occasion d’une 
prise de décision en séance publique du conseil 
municipal. Dans un tel cas, les directives sont 
mises en application auprès des employés 
municipaux par la direction générale. 

 
Il est entendu que le membre du conseil qui est 
membre d’un comité, ou d’une commission 
formée par le conseil municipal ou qui est 
mandaté par le conseil municipal pour 
représenter la Municipalité dans un dossier 
particulier, peut toutefois devoir collaborer avec 
la direction générale et les employés municipaux. 
Cette collaboration est limitée au mandat lui 
ayant été attribué par le conseil municipal. 

 
En aucun cas la présente disposition ne peut être 
appliquée ou interprétée de manière à limiter le 
droit de surveillance, d’investigation et de 
contrôle du maire lui étant dévolu en vertu de la 
loi. 

 
5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les 

plaintes qu’il reçoit au directeur général de la 
Municipalité qui fera le suivi approprié. Si les 
plaintes visent le directeur général, il les réfère au 
maire. 

 
 
ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET 
DE SANCTIONS 
 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont 
ceux prévus à la LEDMM; 

 
6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un 

membre du conseil de la Municipalité, peut entraîner l’imposition 
des sanctions prévues à la LEDMM, soit : 

 

6.2.1 la réprimande; 
 
6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale, aux frais du membre 
du conseil, dans le délai prescrit par la Commission 
municipale du Québec; 

 
6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision 

de la Commission municipale du Québec : 
 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 
reçu ou de la valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle 
énoncée au présent code; 

 
6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou 

autre somme reçue, pour la période que la Commission 
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détermine, comme membre d’un conseil, d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou d’un organisme; 

 
6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant 

être payée à la Municipalité; 
 
6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période 

dont la durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension 
pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue pendant sa 
suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où 
débute son nouveau mandat. 

 
Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut 
exercer aucune fonction liée à sa charge de maire ou de 
conseiller et, notamment, il ne peut siéger à aucun conseil, 
comité ou commission de la Municipalité ou, en sa qualité 
de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre 
organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation 
ou toute autre somme de la Municipalité ou d’un tel 
organisme. 

 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 

7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 369-2019 
édictant un code d’éthique et de déontologie des élu(e)s, adopté le 
4 mars 2019. 

 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie 

des élu(e)s, que ce soit dans un règlement, une résolution, une 
politique, un contrat, etc., est réputée faire référence au présent 
règlement. 

 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 
 
___________________________ ___________________________ 

Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 

 
 

60-02-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 369-2022 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 369-2022 édictant le code d’éthique et de déontologie des 
élu(e)s municipaux, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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AVIS DE MOTION 
 
Madame July Boisvert, conseillère dépose un avis de motion à l’effet 
qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente de l’adoption 
d’un règlement portant le numéro 370-2022 concernant le code 
d’éthique et de déontologie pour les employés municipaux. 
 
 
DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DU RÈGLEMENT 370-2022 
 
Madame la conseillère July Boisvert dépose le projet du règlement 
portant le numéro 370-2022 concernant le code d’éthique et de 
déontologie pour les employés municipaux. Le présent règlement a 
pour objet de remplacer le Code d’éthique et de déontologie pour les 
employés de la Municipalité, notamment, d’ajouter une précision 
concernant les dons et avantages reçus par un employé municipal. 
Le présent projet de règlement est disponible sur demande du lundi au 
vendredi durant les heures d’ouverture en communiquant par courriel 
à municipalite.dg@mandeville.ca ou par téléphone au 450 835-2055. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

PROJET DU RÈGLEMENT 370-2022 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 
RÈGLEMENT ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
MANDEVILLE 

 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
(LEDMM), sanctionnée le 2 décembre 2010, a créé l’obligation pour 
toutes les municipalités locales d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie qui énonce les principales valeurs de la Municipalité en 
matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des 
employés; 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale et diverses dispositions législatives, communément appelée le 
« PL 49 » et sanctionnée le 5 novembre 2021, exige l’ajout d’une règle 
relative à la réception d’un don ou avantage par un employé; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 18 de la LEDMM, toute 
décision relative à l’adoption du Code d’éthique et de déontologie est 
prise par un règlement; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à une séance du conseil 
tenue le 7 février 2022; 
 
ATTENDU QUE l’adoption a été précédée de la présentation et du 
dépôt d’un projet de règlement en date du 7 février 2022 ainsi que 
d’une consultation des employés sur le projet de règlement qui s’est 
tenue le ____________; 

mailto:municipalite.dg@mandeville.ca
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 12 de ladite Loi, un avis 
public contenant un résumé du projet de règlement a été publié le 
______________; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun, essentiel et d’intérêt public 
de se conformer aux exigences de la Loi par la modification du Code 
d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS QUE : 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de remplacer le Code d’éthique et de 
déontologie pour les employés de la Municipalité, notamment, 
d’ajouter une précision concernant les dons et avantages reçus par un 
employé municipal. 
 
Article 3 Code d’éthique et de déontologie des employés 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité 
de Mandeville, joint en annexe A, est adopté. 
 
Article 4 Prise de connaissance du Code d’éthique et de déontologie 
 
Un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie est remis à chaque 
employé de la Municipalité. L’employé doit attester au directeur 
général, sur le formulaire prévu à cet effet, en avoir reçu copie et en 
avoir pris connaissance dans un délai de dix (10) jours suivant sa 
réception. L’attestation complétée est versée au dossier de l’employé.  
 
Le maire reçoit une copie de l’attestation du directeur général et 
greffier-trésorier. 
 
Article 5 Remplacement 
 
Le présent règlement remplace le règlement numéro 370-2018 édictant 
un code d’éthique et de déontologie des employés municipaux, adopté 
le 13 août 2018.  
 
Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux, que ce soit dans un règlement, une résolution, 
une politique, un contrat, etc., est réputée faire référence au présent 
règlement.  
 
Article 6 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

ANNEXE A 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
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DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 

1. Présentation 
 
Le présent « Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de la Municipalité de Mandeville » est adopté en vertu des 
articles 2, 16 et 18 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (L.R.Q, c. E-15.1.0.1). 
 
En vertu des dispositions de cette loi, la Municipalité de Mandeville 
doit adopter par règlement un code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux qui énonce les principales valeurs de la 
Municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider leur 
conduite selon les mécanismes d’application et de contrôle prévus à cet 
effet.  
 
2. Les valeurs 
 
2.1 Les valeurs de la Municipalité en matière d’éthique sont : 

1° l’intégrité des employés municipaux; 
2° l’honneur rattaché aux fonctions d’employé de la Municipalité; 
3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 
4°  le respect et la civilité envers les membres du conseil 

municipal, les autres employés de la Municipalité et les 
citoyens, incluant lors des communications sur le web et les 
médias sociaux; 

5° la loyauté envers la Municipalité; 
6°  la recherche de l’équité. 

 
2.2 Tout employé doit faire preuve d’intégrité, d’honnêteté, 

d’objectivité et d’impartialité dans l’accomplissement de ses 
fonctions. 

 
2.3 Les valeurs énoncées au présent Code devront guider tout employé 

à qui elles s’appliquent dans l’appréciation des règles 
déontologiques qui lui sont applicables, et ce, dans une perspective 
d’intérêt public. 

 
3. Le principe général 
 

3.1 L’employé doit exercer ses fonctions et organiser ses activités 
professionnelles de façon à préserver et à maintenir la confiance du 
public envers la Municipalité. 

 
4. Les objectifs 
 

4.1 Les règles prévues au présent Code ont pour objectifs de prévenir, 
notamment : 
1° toute situation où l’intérêt personnel de l’employé peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de 
ses fonctions; 

2° toute situation qui irait à l’encontre des valeurs énoncées dans 
le présent Code d’éthique et de déontologie; 

3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

 
5. Interprétation 
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5.1 À moins que le contexte ne s’y oppose, les mots utilisés dans le 
présent Code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions 
et les mots définis comme suit :  
1° avantage : tout avantage, de quelque nature qu’il soit, de 

même que toute promesse d’un tel avantage ; 
 
2° conflit d’intérêts : toute situation où l’employé doit choisir 

entre l’intérêt de la Municipalité et son intérêt personnel ; 
 
3° information confidentielle : renseignement qui n’est pas 

public et que l’employé détient en raison de son lien d’emploi 
avec la Municipalité ;  

 
4° supérieur immédiat : personne qui représente le premier 

niveau d’autorité au-dessus d’un employé et qui exerce un 
contrôle sur son travail. Dans le cas du directeur général, le 
supérieur immédiat est le maire. 

 
6. Champ d’application 
 

6.1 Le présent Code s’applique à tout employé de la Municipalité. 
 
6.2 La Municipalité peut ajouter au présent Code : des règlements, 

politiques ou directives auxquels sont tenus les employés et qui, en 
cas de contravention, sont susceptibles d’entraîner une mesure 
disciplinaire. En cas d’incompatibilité, le Code prévaut. 

 
6.3 Une loi, un règlement fédéral ou provincial ainsi qu’un contrat de 

travail auquel la Municipalité est partie prévalent sur toute 
disposition incompatible du présent Code. 

 
6.4 Le Code s’ajoute à tout autre code d’éthique ou de déontologie 

auquel l’employé est assujetti, notamment en vertu du Code des 
professions (L.R.Q., c. C-26) ou d’une loi régissant une profession qui 
y est mentionnée. La Municipalité ne peut toutefois, en vertu du 
présent Code ou autrement, forcer un employé à contrevenir à un 
autre code d’éthique ou de déontologie adopté en vertu d’une loi.  

 
7. Les obligations générales 
 

7.1 L’employé doit : 
 

1° exécuter le travail inhérent à ses fonctions, et ce, avec diligence; 
 
2° respecter le présent Code ainsi que les politiques, règles et 

directives de l’employeur; 
 
3° respecter son devoir de réserve envers la Municipalité. Il ne 

doit pas porter atteinte à la dignité ou à la réputation de son 
employeur ni, lorsqu’il y a un lien avec son travail, à celles 
d’un membre du conseil, d’un autre employé de la 
Municipalité; 

 
4° agir avec intégrité et honnêteté; 
 
5° au travail, être vêtu de façon appropriée; 
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6° communiquer à son employeur toute information portée à sa 
connaissance et qu’il sait être pertinente pour la Municipalité. 

 
7.2 Lors d’élection au conseil de la Municipalité, le présent Code ne 

doit pas être interprété comme interdisant à un employé 
d’accomplir un acte que la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités (LRQ, c. E-2.2) déclare ne pas constituer un travail 
de nature partisane. 

 
7.3 Le présent Code ne doit pas être interprété ou appliqué comme 

empêchant l’employé de prendre toute mesure raisonnable pour 
protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique et mentale, 
ou celles d’une autre personne. 

 
8. Les obligations particulières 
 
8.1 RÈGLE 1 – Les conflits d’intérêts 
 

8.1.1 Un employé doit éviter toute situation où il doit, sciemment, 
choisir entre l’intérêt de la Municipalité et son intérêt 
personnel ou, de façon abusive, celui de toute autre 
personne.  

 
8.1.2 L’employé doit :  

1° assumer fidèlement ses fonctions en conformité avec les 
législations applicables, incluant la réglementation en 
vigueur à la Municipalité ou dans tout autre organisme 
municipal; 

 
2° s’abstenir d’avoir sciemment, directement ou 

indirectement, par lui-même ou par son associé, un 
contrat avec la Municipalité. Cette prohibition ne 
s’applique toutefois pas à un contrat autorisé par la loi; 

 
3° lorsqu’une situation est susceptible de le mettre en conflit 

d’intérêts, en informer son supérieur. 
 

8.1.3 Sans limiter la particularité de ce qui précède, il est interdit à 
tout employé : 
1° d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à 

favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 
autre personne; 

 
2° de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 

d’influencer la décision d’une autre personne de façon à 
favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne. 

 
8.2 RÈGLE 2 – Les avantages 
 

8.2.1 Il est interdit à tout employé : 
1° de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour 

lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage 
que ce soit en échange d’une décision, d’un acte, de 
l’omission de décider ou d’agir, ou de l’exercice d’une 
influence quelconque dans le cadre de ses fonctions; 
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2° d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou tout 

autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert 
par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice 
de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 
intégrité. 

 
8.2.2 Il est permis d’accepter un avantage qui n’est pas offert par 

un fournisseur de biens ou de services si les trois conditions 
suivantes sont respectées : 
1° il est reçu conformément à une règle de courtoisie, de 

protocole, d’hospitalité ou d’usage ; 
 
2° il n’est pas constitué d’une somme d’argent ou d’un titre 

financier quelconque tel qu’une action, une obligation ou 
un effet de commerce ; 

 
3° il n’est pas de nature à laisser planer un doute sur 

l’intégrité, l’indépendance ou l’impartialité de l’employé.  
 

L’employé qui reçoit un avantage respectant ces 
conditions doit le déclarer à son supérieur immédiat. La 
déclaration doit être inscrite dans un registre tenu à cette 
fin par le greffier-trésorier. 

 
8.3 RÈGLE 3 – La discrétion et la confidentialité 
 

8.3.1 Un employé ne doit pas sciemment utiliser, communiquer ou 
tenter d’utiliser ou de communiquer un renseignement 
obtenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et qui n’est généralement pas à la disposition du 
public, pour favoriser ses intérêts personnels ou, de manière 
abusive, ceux de toute autre personne.  

 
8.3.2 L’employé doit prendre toute mesure raisonnable pour 

assurer la protection d’une information confidentielle, 
notamment lors d’une communication électronique. 

 
8.3.3 En cas de doute, l’employé doit s’adresser au responsable de 

l’application de la Loi d’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels pour 
s’assurer du caractère public ou confidentiel d’une 
information. 

 
8.4 RÈGLE 4 – L’utilisation des ressources de la Municipalité 
 

8.4.1 Il est interdit à un employé d’utiliser les ressources de la 
Municipalité à des fins personnelles ou à des fins autres que 
l’exercice de ses fonctions. 

 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas à l’utilisation de 
ressources à des conditions non préférentielles, mises à la 
disposition des citoyens.  

 
8.4.2 L’employé doit : 
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1° utiliser avec soin un bien de la Municipalité. Il doit en 
faire usage, pour l’exécution de son travail, 
conformément aux politiques, règles et directives; 

 
2° détenir, en tout temps, toute autorisation ou permis 

requis lorsqu’il utilise un véhicule de la Municipalité.  
 

8.5 RÈGLE 5 – Le respect des personnes 
 

8.5.1 Les rapports d’un employé avec un collègue de travail, un 
membre du conseil de la Municipalité ou toute autre 
personne doivent se fonder sur le respect, la considération et 
la civilité.  

 
8.5.2 L’employé doit : 

1°  agir de manière équitable dans l’exécution de ses 
fonctions et ne doit pas accorder un traitement 
préférentiel à une personne au détriment des autres; 

 
2°  s’abstenir de tenir des propos injurieux ou de harceler 

une personne par des attitudes, des paroles, des gestes 
pouvant porter atteinte à sa dignité ou à son intégrité; 

 
3° utiliser un langage approprié à l’exercice de ses fonctions. 

 
8.6 RÈGLE 6 – L’obligation de loyauté 
 

8.6.1 L’employé doit être loyal et fidèle à ses engagements envers 
l’employeur. 

 
8.7 RÈGLE 7 – La sobriété 
 

8.7.1 Il est interdit à un employé de consommer ou d’inciter 
quiconque à consommer une boisson alcoolisée ou une 
drogue pendant son travail. Un employé ne peut être sous 
l’influence de telle boisson ou drogue pendant qu’il exécute 
son travail.  

 
Toutefois, un employé qui, dans le cadre de ses fonctions, 
participe à un événement où des boissons alcoolisées sont 
servies ne contrevient pas à la présente règle s’il en fait une 
consommation raisonnable. 

 
8.8 RÈGLE 8 - Annonce lors d’activité de financement politique 
 

8.8.1 Il est interdit à tout employé de faire l’annonce, lors d’une 
activité de financement politique, de la réalisation d’un 
projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la municipalité sauf si une décision sans 
appel relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà 
été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

 
 
8.9 RÈGLE 9 – L’après - mandat 
 

8.9.1 Il est interdit aux employés suivants de la municipalité : 
1) Le directeur général et son adjoint; 
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2) Le greffier-trésorier et son adjoint; 
 
d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte que lui-même 
ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 
antérieures à titre d’employé de la municipalité. 
 
9. Les sanctions 
 
9.1 Un manquement au présent Code peut entraîner, sur décision du 
conseil de la Municipalité ou du directeur général – si celui-ci en a le 
pouvoir conformément à la Loi, à un règlement ou à une résolution – et 
dans le respect de tout contrat de travail, l’application de toute sanction 
appropriée à la nature et à la gravité de ce manquement. 
 
9.2 Dans le cas d’un manquement à une obligation qui s’applique après 
la fin du contrat de travail, la Municipalité peut, selon les circonstances, 
s’adresser aux tribunaux pour obtenir réparation ou, de façon générale, 
protéger ses droits.  
 
9.3 La Municipalité reconnaît l’aspect correctif de la discipline en 
milieu de travail. Elle reconnaît que la mesure disciplinaire imposée 
sera juste et raisonnable, et proportionnelle à la gravité de la faute 
reprochée. 
 
10.  L’application et le contrôle 
 
10.1 Toute plainte des citoyens au regard du présent Code doit : 

1° être déposée sous pli confidentiel au directeur général et 
greffier-trésorier, qui verra, le cas échéant, à déterminer s’il y a 
eu contravention au Code d’éthique et de déontologie; 

 
2° être complète, être écrite, motivée et accompagnée, s’il y a lieu, 

de tout document justificatif, et provenir de toute personne 
ayant connaissance d’un manquement au présent Code 
d’éthique et de déontologie. 

 
10.2 À l’égard du directeur général et greffier-trésorier, toute plainte 

doit être déposée au maire de la Municipalité. Les paragraphes 1° 
et 2° de l’alinéa précédent s’appliquent en faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
10.3 Aucune sanction ne peut être imposée à un employé sans que ce 

dernier : 
1° ait été informé du reproche qui lui est adressé; 
2° ait eu l’occasion d’être entendu.  

 
 
AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Monsieur Mario Parent, qu’il 
entend proposer, lors de la présente séance, une modification au 
règlement de zonage 192, intitulé « Règlement de zonage de la 
municipalité de Mandeville » dont l’effet est la modification de l’article 
8.1 d’identification des zones soumises à des risques d’inondations, par 
l’ajout à son annexe des plans identifiant des zones inondables de la 
rivière Mastigouche et du lac Mandeville. 
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DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DU RÈGLEMENT 192-2022 
 
Monsieur le conseiller Mario Parent dépose le projet du règlement 
portant le numéro 192-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 
192 dont l’effet est la modification de l’article 8.1 d’identification des 
zones soumises à des risques d’inondations, par l’ajout à son annexe 
des plans identifiant des zones inondables de la rivière Mastigouche et 
du lac Mandeville. 
Le présent projet de règlement est disponible sur demande du lundi au 
vendredi durant les heures d’ouverture en communiquant par courriel 
à municipalite.dg@mandeville.ca ou par téléphone au 450 835-2055. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 192-2022 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 192 
 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet au 
Conseil municipal de Mandeville de modifier sa règlementation 
d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le Conseil considère pertinent d’ajuster les 
cartographies des zones inondables à la suite de nouvelles données qui 
démontre un risque d’inondation pour la rivière Mastigouche et le lac 
Mandeville; 
 
ATTENDU QUE la municipalité dispose des informations qui 
montrent que la sécurité des biens et des personnes sur la rivière 
Mastigouche et le lac Mandeville pourrait être compromise;  
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’interdire les nouvelles constructions dans 
les zones à risque d’inondation pour des raisons de sécurité publique; 
 
ATTENDU QUE le 1er mars 2022 il y aura des modifications apportées 
par le Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de 
gestion des risques liés aux inondations. 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du 
7 février 2022.  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME JULY BOISVERT 
ET RÉSOLU QU’EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE 
IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ, DÉCRÉTÉ ET 
ÉTABLI CE QUI SUIT :  
 
Article 1 
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Le règlement de zonage numéro 192 est modifié par l’ajout à son 
annexe des plans 4.2.4.1.1-D et 4.2.4.1.2 identifiant des zones inondables 
de la rivière Mastigouche et du lac Mandeville. 
  
Article 2 
 
L’article 8.1 du règlement de zonage numéro 192 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :  
 
8.1 IDENTIFICATION DES ZONES SOUMISES À DES RISQUES 
D’INONDATIONS 
 
Sur le territoire de la municipalité, en plus des cartes au schéma 
d’aménagement de la MRC d’Autray, trois plans d’eau sont soumis à 
des risques d’inondation : 
 
  1)Le lac Maskinongé 
  2)La rivière Mastigouche 
  3)Le lac Mandeville 
 
Les zones soumises à des risques d’inondation en bordure du lac 
Maskinongé apparaissent sur le plan de zonage 4/4. 
 
Les zones soumises à des risques d’inondations le long de la rivière 
Mastigouche apparaissent sur les plans 4.2.4.1.1-A, 4.2.4.1.1-B, 4.2.1.1-C 
et 4.2.4.1.1-D lesquels sont annexés au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 
 
Les zones soumises à des risques d’inondation en bordure du lac 
Mandeville apparaissent sur le plan 4.2.4.1.2. 
 
Dans ces zones, le requérant d’un permis de construction devra fournir 
à la municipalité la cote d’élévation de l’emplacement faisant l’objet de 
la construction. Cette cote doit être déterminée par un arpenteur. Dans 
le cas où la côte de crues n’est pas disponible, l’arpenteur devra 
superposer la couche de données de la zone inondable sur le plan 
d’implantation. Dans le cas où la construction se situe en zone 
inondable, celle-ci doit respecter les normes minimales prescrites dans 
la présente section. 
 
 
Article 3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
__________________________ __________________________ 
Maire Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière adjointe 
 
 

61-02-2022 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 192-2022 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert  
Et résolu 
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Que la municipalité de Mandeville adopte le projet du règlement 
portant le numéro 192-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 
192, le tout tel que déposé. 
 
Que copie conforme soit transmise à la MRC de D’Autray. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
AVIS DE MOTION 
 
Monsieur Serge Tremblay, conseiller dépose un avis de motion à l’effet 
qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente l’adoption d’un 
règlement portant le numéro 211-2022 modifiant le règlement 
numéro 211-2021-2 afin de nommer la rue « D’Europe ».  
 
 
DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DU RÈGLEMENT 211-2022 
 
Monsieur le conseiller Serge Tremblay dépose le projet du règlement 
portant le numéro 211-2022 modifiant le règlement numéro 211-2021-2 
relatif à donner des noms aux rues et autres voies de circulation à 
l’intérieur des limites de la municipalité, à l’effet de modifier la rue 
« Europe » pour la rue « D’Europe ». 
Le présent règlement est disponible sur demande du lundi au vendredi 
durant les heures d’ouverture en communiquant par courriel à 
municipalite.dg@mandeville.ca ou par téléphone au 450 835-2055. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 211-2022 
 
RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 211 RELATIF À DONNER 

DES NOMS AUX RUES ET AUTRES VOIES DE CIRCULATION À L’INTÉRIEUR DES 

LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ 
 

 
ATTENDU QU’en vertu du code municipal, le conseil est autorisé à 
donner par règlement des noms aux rues et autres voies de circulation à 
l’intérieur des limites de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mandeville a adopté le règlement 
numéro 211-2021-2 à l’effet de nommer la rue « Europe »; 
 
ATTENDU QUE la Commission de toponymie a refusé, suite à une 
erreur, l’appellation de rue « Europe » et a proposé de modifier le nom 
pour rue « D’Europe »; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné le 
7 février 2022. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU 
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QUE le règlement portant le numéro 211-2022 soit et est, par les 
présentes, adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 2 du règlement numéro 211-2021-2 est modifié par ce qui suit : 
 

Le nom apparaissant sur la liste suivante sera désormais le nom 
officiel de la voie de circulation qui y apparaît : 
 
Odonyme retenu 
 
Rue D’Europe 

 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
VOIRIE 
 

62-02-2022 DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’AMÉLIORATION DU 
RÉSEAU ROUTIER AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande à Mme Caroline Proulx, 
députée de Berthier et ministère et responsable de la région de 
Lanaudière une aide financière d’un montant de 150 000.00 $ dans le 
cadre du programme « Aide à l’amélioration du réseau routier » afin 
d’effectuer des travaux sur les chemins suivants : 
 

 36e Avenue;  
 Rue de l’Anse-aux-Outardes; 
 Chemin du lac Hénault Sud. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

63-02-2022 MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PERMIS DE VOIRIE 
 
Attendu que la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise 
des routes entretenues par le ministère des Transports; 
 
Attendu que la municipalité doit obtenir un permis de voirie du 
ministère des Transports pour intervenir sur les routes entretenues par 
le Ministère; 
 
Attendu que la municipalité est responsable des travaux dont elle est 
maître d’œuvre; 
 
Attendu que la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis 
de voirie émis par le ministère des Transports; 
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Attendu que la municipalité s’engage à remettre les infrastructures 
routières dans leur état original.  
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande au ministère des 
Transports de lui accorder les permis de voirie au cours de l’année 2022 
et qu’elle autorise la directrice générale et greffière-trésorière à signer 
les permis de voirie pour tous les travaux dont les coûts estimés de 
remise en état des éléments de l’emprise n’excèdent pas 10 000.00 $; 
puisque la municipalité s’engage à respecter les clauses du permis de 
voirie. 
 
Que la municipalité s’engage à demander, chaque fois qu’il sera 
nécessaire, la permission requise. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

64-02-2022 DÉNEIGEMENT ET SABLAGE DES RUES – APPEL D’OFFRES 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe à faire un appel d’offres sur le site du SE@O 
pour le déneigement et le sablage des rues appartenant à la 
municipalité, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

65-02-2022 ENTRETIEN ET INSPECTION DES GROUPES ÉLECTROGÈNES – 
SOUMISSION 
 
Soumissions reçues : 

 Génératrice Rive-Nord inc. – Soumission d’une somme de 
8 473.90 $ plus les taxes pour une durée de trois (3) ans; 

 Toromont Cat (Québec) – Soumission d’une somme de 8 952.00 $ 
plus les taxes pour une durée de trois (3) ans. 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Marc Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 16201 
datée du 26 janvier 2022 de GÉNÉRATRICE RIVE-NORD INC. pour 
l’entretien et l’inspection de deux groupes électrogènes pour les années 
2022, 2023 et 2024 d’une somme de 8 473.90 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

66-02-2022 CULTURE LANAUDIÈRE - RENOUVELLEMENT 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
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Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion 2022–2023 à 
Culture Lanaudière pour une somme de 275.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

67-02-2022 ASSOCIATION DES CAMPS DU QUÉBEC 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion à 
l’Association des camps du Québec pour l’année 2022 d’une somme de 
150.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

68-02-2022 FÊTE NATIONALE 2022 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les soumissions suivantes 
pour la fête nationale qui se tiendra le 25 juin 2022 : 

 Barbe Rousse pour un spectacle de musique principal d’une 
somme de 1 600.00 $ sans taxes; 

 C&M Production Media pour la sonorisation et l’éclairage d’une 
somme de 1 955.00 $ sans taxes; 

 Les Chums pour un spectacle de musique en première partie 
d’une somme de 1 000.00 $ sans taxes. 

 
Que cette résolution soit conditionnelle à la tenue de l’évènement en 
présentiel conformément aux mesures gouvernementales en vigueur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

69-02-2022 PAC RURALES – PROJET « LES INCONTOURNABLES DE 
MANDEVILLE » 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate la directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe afin de faire une demande dans le cadre du 
PAC Rurales pour le projet « Les incontournables de Mandeville » et 
l’autorise à signer tous les documents à cet effet. 
 
Que la municipalité confirme sa participation financière pour 40 % du 
coût total du projet à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

70-02-2022 CAMP DE JOUR 2022 – FORMATIONS 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 



 

34 

Que la municipalité de Mandeville autorise les dépenses en lien avec la 
formation DAFA (diplôme d’aptitudes à la fonction d’animateur), la 
formation en secourisme, ainsi que toute autre formation nécessaire aux 
employés du camp de jour pour l’année 2022. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

71-02-2022 SOCIÉTÉ NATIONALE DES QUÉBÉCOISES ET QUÉBÉCOIS DE 
LANAUDIÈRE (SNQL) - DEMANDE 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Annie Boivin 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe à faire une demande de subvention à la 
Société nationale des Québécoises et Québécois de Lanaudière (SNQL) 
dans le cadre de la fête nationale 2022 et l’autorise à signer tous les 
documents à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

72-02-2022 CLUB FADOQ MANDEVILLE - DEMANDE 
 
Demande du Club FADOQ Mandeville à l’effet d’utiliser la salle 
municipale, le terrain de pétanque et le stationnement gratuitement le 
27 mai 2022 pour les jeux régionaux FADOQ 2022 section pétanque. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Désilets 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Que cette résolution soit conditionnelle à ce que toutes les règles mises 
en place par le Gouvernement du Québec concernant la prévention de 
la COVID-19 soient respectées par tous les participants. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

73-02-2022 ÉCOLE PRIMAIRE YOUVILLE – DEMANDE 
 
Demande de l’école primaire Youville à l’effet d’utiliser gratuitement 
les installations de la municipalité, ainsi que la salle municipale pour 
leur carnaval qui aura lieu le 25 février 2022. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Que cette résolution soit conditionnelle à ce que toutes les règles mises 
en place par le Gouvernement du Québec concernant la prévention de 
la COVID-19 soient respectées. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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HYGIÈNE DU MILIEU 
 

74-02-2022 ASSOCIATION DU DOMAINE ASTRAL – DEMANDE 
 
Demande de l’Association du Domaine Astral à l’effet d’augmenter la 
capacité du conteneur à déchets en période hivernale pour une benne 
de 11 530 litres. 
 
Considérant que le conteneur actuel est le plus grand permettant d’être 
ramassé par le camion à déchets. 
 
Considérant que la municipalité de Mandeville a reçu une 
confirmation du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques qu’un deuxième conteneur pourrait être 
ajouté à l’emplacement en question. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Serge Tremblay 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’ajout d’un deuxième 
conteneur à déchets de même capacité pour la période hivernale pour 
les citoyens du Domaine Astral. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

75-02-2022 AUTORISATION DE PRÉSENTATION POUR LA CAPACITÉ 
PORTANTE DU LAC MASKINONGÉ - PAC RURALES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Mario Parent 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’inspectrice en urbanisme 
et environnement de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon, 
Marie-Hélène Robidas à présenter une demande de participation 
financière pour effectuer une étude de la capacité portante du lac 
Maskinongé auprès de la MRC d’Autray provenant de l’enveloppe 
« Environnement » du programme du PAC rurales. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VARIA 
 

76-02-2022 MARCHÉ MADAME S. - APPUI 
 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville a été mise au courant de projets 
d’amélioration Marché Madame S. et est en faveur de ceux-ci et offre sa 
collaboration dans le dossier. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

77-02-2022 AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par la conseillère Madame July Boisvert 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est ajournée au 24 février 2022 à 
18 h 30. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Michael C. Turcot Valérie Ménard 
Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière adjointe 


